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PROJET DE DÉCHARGE 
À SAINT-ESCOBILLE :
second avis 
défavorable du 
commissaire-enquêteur 
Et de 3 ! Les mois se suivent ainsi que les

avis contre l’installation d’un centre de

stockage des déchets à Saint-Escobille.

Le 26 novembre dernier, le Conseil régio-

nal d’Ile-de-France, en votant le Plan Régio-

nal d’Elimination des Déchets Ménagers

et Assimilés (PREDMA), avait écarté le pro-

jet pour « risques majeurs à l’environne-

ment ». Le 18 décembre, c’était au tour

du commissaire-enquêteur de donner un

avis défavorable à la demande de révision

simplifiée du POS de Saint-Escobille impo-

sée par le Préfet en raison notamment

« des risques de détérioration de la santé

publique et de contamination de la nappe

phréatique ». Le 8 janvier 2010, le même

expert rendait un nouveau rapport sur

l’institution d’une bande de Servitude d’Uti-

lité Publique autour du projet de décharge

avec en conclusion un avis défavorable.

«Ce sont trois nouvelles encourageantes.

Mais elles ne doivent pas nous faire oublier

que nous n’avons pas encore gagné car

le PREDMA n’a pas valeur de loi et l’avis

du commissaire-enquêteur n’est que

consultatif. Au contraire, nous devons plus

que jamais continuer à mobiliser les

moyens humains, juridiques et financiers

qui nous permettront de soutenir les

actions en justice, celles en cours contre

l’arrêté de Projet d’Intérêt Général et cel-

les à venir, dans le respect des institutions

républicaines et démocratiques », souli-

gne Marie-Josèphe Mazure, maire de

Mérobert, présidente de l’ADSE. Prudence

est  donc de mise car aujourd’hui, une

seule certitude demeure : « Seule la déci-

sion du Tribunal administratif peut chan-

ger la donne et stopper le projet. Nous

avons déposé en juillet un recours conten-

tieux. Pour l’heure, l’instruction est tou-

jours en cours », ajoute l’élue. A suivre.

LES TRAVAUX 
EN VILLE

Les conditions météo s’étant amélio-

rées, les travaux ont pu reprendre lundi

dernier, dans leur grande majorité.

• Rue du Cloître-Notre-Dame. La pose des

pavés a repris. Suivra l’enfouissement des

réseaux EDF et France Télécom. 

• Rue Mauconseil. Mercredi, les pavés ont

été déposés pour permettre l’enfouissement

des réseaux EDF et France Télécom, l’ins-

tallation du haut débit et de la vidéopro-

tection. Après le changement des branche-

ments plombs et la réfection des réseaux

d’eaux pluviales et usées, la rue sera de nou-

veau pavée. 

• Rue des Lys. La pose du mobilier urbain

(rondins de bois, corbeilles…) est en cours.

Le parking d’une quarantaine de places situé

en face du cimetière Saint-Martin va rece-

voir son revêtement gravillonné. Des plan-

tations d’arbres vont aussi s’effectuer. Une

barrière de limitation de hauteur va être éga-

OPÉRATION ÉLAGAGE
Traditionnellement, ces travaux s’opèrent durant la période hivernale. Une saison propice à la cica-

trisation des arbres qui doivent être taillés ou élagués pendant leur repos végétatif. Les coupes

effectuées sur les arbres ont plusieurs objectifs : garantir la sécurité de la voie publique et assurer

un entretien phytosanitaire. Les arbres à élaguer ou à abattre sont ainsi choisis en fonction des ris-

ques qu’ils peuvent représenter et de leur essence. Depuis lundi, une opération d’élagage a débuté

rue de Gérofosse. De 8 h à 16 h, la circulation est donc interdite, sauf aux riverains et véhicules de

secours, rue de Gérofosse, section comprise entre l’entrée de la Base de loisirs (face au Pont-de-

Pierre) et la rue de la Fontaine-Pesée (fourche route d’Ormoy). Jusqu’à la mi-février, d’autres rues

seront concernées par cette opération : Chauffour, du Sablon, chemin de Montanchaux, Bas-des-

Fiefs, avenue du Général-de-Gaulle, routes de Pierreffite, de l’Humery, de Morigny, boulevard

Montfaucon, rue de l’Egalité, rond-point du plan d’eau, descente de Valnay, RN20 (côté Carrefour),

rues du Bas-Canal, de la Croix-de-Vernailles, chemin des Coucous, Ancien chemin de Maisse, PSR. 

TRAVAUX DE RÉFECTION DES FAÇADES 
EN PERSPECTIVE À LA VALLÉE-COLLIN
Il y a un an, comme elle le fait régulièrement sur l’ensemble du parc locatif social, la Ville organisait

une visite sur site avec le bailleur, les gardiens et à laquelle participaient plusieurs locataires pour

faire un état des lieux de la résidence de la Vallée-Collin. Parmi les décisions prises, le remplace-

ment des plaques d’isolation des façades. Si 64 d’entre elles ont déjà été changées, reste encore

à intervenir en certains endroits. Le bois supportant ces plaques étant vermoulu, un projet de réfec-

tion sur deux ans a d’ailleurs été élaboré. Il est aujourd’hui en cours et en instruction au niveau des

services administratifs pour validation du coloris des plaques. Cette opération va donc démarrer

au printemps. Premiers bâtiments concernés les D6 et D7.

lement posée pour empêcher les camions et

les caravanes d’y stationner.

• Rue des Barricades. Dès que le temps le

permettra, le tracé des passages piétons, des

stops, et des emplacements de parkings vont

finaliser l’embellissement de la rue.

• Nids de poule. Une première opération de

rebouchage des nids de poule a débuté mer-

credi. 

• Rue Philéas-Vassal. La pose des bordures

a eu lieu cette semaine. A suivre, la semaine

prochaine, la pose des enrobés.

• Hameau de l’Humery. Une défense incen-

die a été créée cette semaine pour permettre

aux sapeurs-pompiers de disposer d’une

réserve d’eau.

• 1, rue du Coq. Les locaux qui abritent le Point

d’Accès au Droit (PAD) viennent de faire l’ob-

jet de travaux de mise en peinture. L’ensem-

ble des bureaux, le couloir, les sanitaires... tout

a été entièrement repeint !

Les projets d’extension de 2 établissements scolaires !

Le 12 janvier dernier, un puissant séisme

d’une magnitude de 7,3 sur l’échelle de Rich-

ter frappait Haïti.75 000morts, 250000 bles-

sés et un million de sans-abri sont aujourd’hui

comptabilisés. Un bilan effroyable qui ne pou-

vait laisser la Ville d’Etampes sans réaction.

Mardi matin, dès 8 h, des agents municipaux

s’affairaient à mettre sous film et sur palette

près de 50 000 masques anti-grippe A. Le

ministère des Affaires étrangères avait en

effet la veille, donné des instructions. «Notre

avion pour Haïti décolle demain soir. Il ne

peut prendre que 20 m3. Livrez une partie de

votre cargaison à Vatry. On vous attend dans

l’après-midi ! ». Achetés pendant l’été pour

faire face à la pandémie annoncée du virus

H1N1, les masques de protection vont donc

servir aux sauveteurs et à la population d’Haïti.

C’est vendredi 15 janvier que s’est mise en

place cette opération. «Nous avons contacté

le quai d’Orsay qui nous a répondu que nos

masques pouvaient être utiles », indique

Franck Marlin, le

député-maire d’Etam-

pes. En effet, ils pré-

sentent un intérêt cer-

tain contre l’odeur des

corps et des risques

d’épidémies qui peu-

vent survenir vues les

conditions. Etampes

a donc fait don des

trois quarts de ses

réserves aux secou-

ristes et aux person-

nes sinistrées. « Au-

delà de tout aspect

financier, cette action est une nécessité au

regard de la situation terrible et du trauma-

tisme vécus par les Haïtiens», renchérit l’élu

pour qui, l’urgence humanitaire est d’appor-

ter son soutien par quelque forme que ce

soit. Une intervention qui se fait de plus en

plus forte compte tenu du nouveau séïsme

qui vient de frapper Haïti. D’autres convois

sont ainsi au programme qui n’attendent que

le feu vert du ministère des Affaires étrangè-

res. Par ailleurs, la Ville entend présenter lors

du prochain Conseil municipal une proposi-

tion de subvention aux associations dûment

habilitées pour venir en aide à Haïti.

Le 22 décembre dernier, l’institution Jeanne

d’Arc déposait une demande de permis de

construire pour l’extension de son établis-

sement d’environ 1 700 m2. En cours d’ins-

truction, ce dossier requiert en effet les avis

des commissions de sécurité et d’accessi-

bilité et de l’Architecte des Bâtiments de

France. « L’idée c’est de pouvoir créer 6 ou

7 salles supplémentaires pour pouvoir déve-

lopper l’offre de formation et créer des sal-

les spécialisées par exemple pour les arts

plastiques et un espace de vie lycéenne.

C’est aussi d’agrandir et de rénover l’espace

restauration et mettre l’établissement en

conformité avec la loi sur l’accessibilité.

Notre projet est mûrement réfléchi depuis

2 ans et très attendu car les derniers tra-

vaux qui ont eu lieu ici remontent à la

construction du lycée en 86/87 ! », explique

Brigitte Mouilhade, la directrice.

Pour le lycée professionnel Louis-Blériot, le

compte à rebours a commencé. L’instruc-

tion du permis de construire arrive à son

terme si bien qu’il devrait être délivré d’ici

une semaine. « Tout va pouvoir enfin com-

mencer. Le déroulé du calendrier des tra-

vaux a été voté en conseil d’administration

en juin dernier et prévoit de donner les pre-

miers coups de pelle en septembre pro-

chain. Nous avons hâte  parce que ce beau

projet prévoit des surfaces incomparables.

Pour exemple, une salle d’enseignement

général de plus de 4 500 m2, une salle d’en-

seignement scientifique de 320 m2, une salle

artistique de 150 m2, un pôle ateliers de

plus de 3 000 m2, un espace Vie scolaire

pour les jeunes de 1 160 m2, un hall d’ac-

cueil pour tous de 2 580 m2, des locaux pour

les professeurs de 138 m2, pour l’adminis-

tration générale et les réserves de 617 m2…

Au total 600 élèves sont prévus dans ces

nouveaux locaux contre 400 aujourd’hui.

Nous avons besoin de place et d’espace

pour bien accueillir tout ce monde, élèves

comme professeurs, et veiller à leur offrir

le meilleur cadre possible pour étudier et

travailler », souhaite Dominique N’Guyen

Duc Long, le proviseur.
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